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DE L’IMMOBILIER *

En partenariat avec l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Clermont-Ferrand



Objectifs de la formation :

- Aborder l’ensemble des questions habituellement rencontrées par les professionnels de l’immobilier.
- Apporter des connaissances théoriques approfondies et un éclairage pratique.
- Répondre aux obligations de formation continue des professionnels de l’immobilier instaurées par 
la récente loi ALUR.
- Développer des compétences pluridisciplinaires pour des acteurs dont le métier de base est lié à 
l’immobilier (notaires, architectes, ingénieurs, etc.).

Les points forts de cette formation :

Conditions d’admission : 

Public concerné : 

- Formation diplômante de deuxième cycle délivrée par l’Université d’Auvergne.
- Partenariat avec l’École Nationale Supérieure d’Architecture de Clermont-Ferrand.
- Enseignement délivré par des universitaires ou des professionnels de l’immobilier titulaires d’une 
qualification reconnue et actualisée.

- Professionnels de l’immobilier recherchant un complément de formation.
- Professionnels en réorientation.
- Étudiants en master souhaitant diversifier leurs compétences et compléter leur CV.

- Sur dossier (lettre de motivation + CV et entretien éventuel).

 - Jeunes diplômé(e)s BAC+3 de l’enseignement supérieur ;
 - Professionnels confirmés au titre de la procédure de Validation des Acquis Professionnels.



Organisation des études :

La formation se compose d’une partie cours et séminaires de 120 heures composée de 2 modules 
de 60h chacun, et de 2 modules de 15 heures, l’un obligatoire pour les candidats n’ayant pas de 
formation ou de compétence juridique suffisante, l’autre optionnel pour acquérir des compétences 
dans le domaine du logement social. Hors diplôme, chacun des 2 modules principaux pourra faire 
l’objet d’une inscription distincte.

Les étudiants pourront être amenés à s’imprégner d’une matière au préalable des cours, via des 
supports mis à disposition sur le site informatique de l’UdA.

La présence est obligatoire. Au-delà de deux absences non justifiées par module, l’étudiant est 
considéré comme défaillant. Au moment de l’examen du dossier de candidature, il peut être proposé 
aux candidats retenus dont les études antérieures le justifient (notamment les titulaires d’une licence 
de l’ENSA) d’être dispensés de suivre l’UE8. 

Un stage facultatif avec convention de stage est possible. Il donne lieu à un rapport de stage. 

Régime d’examens :

Epreuves
- Modules optionnels : une épreuve d’une heure.
- Modules 1 et 2 : une épreuve en trois heures comportant un sujet par Unité d’Enseignement. Les 
UE sont affectées d’un coefficient (voir maquette en page 3).

Validation 
- L’obtention du DU suppose d’avoir eu la moyenne aux épreuves des modules 1 et 2. Les deux 
modules ne se compensent pas. 
- La validation des modules optionnels donne lieu à la délivrance d’une attestation de compétence.

Session d’examen
- Il est organisé une seule session d’examen par module. 

Redoublement
- Le redoublement est admis sur demande motivée et accord du responsable pédagogique.



Informations et contact

Bernard Piganiol, Responsable du D.U 
Secrétariat des D.U / Formation continue à l’Ecole de Droit : fc.droit@udamail.fr

École de Droit - Université d’Auvergne
41 boulevard François Mitterrand

CS 20054
63002 CLERMONT-FERRAND CEDEX 1

droit.u-clermont1.fr

* Sous réserve de validation par les instances de l’Université d’Auvergne


